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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la substitution au certificat médical d’un simple formulaire pour un renouvellement de 
demande de prestation de compensation du handicap. Il évalue l’impact sur l’accès aux droits des 
usagers, le temps médical libéré pour les soignants et les bénéfices pour la sécurité sociale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France Insoumise sollicite un rapport sur la 
substitution au certificat médical d'un simple formulaire pour un renouvellement de demande de 
PCH.

Les certificats absurdes monopolisent des milliers de consultations médicales chaque année. Ils sont 
donc à l'origine d'une dégradation de l'accès aux soins et de dépenses superflues pour l'Assurance 
maladie.
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La prestation de compensation du handicap permet d'accompagner les quelques 407 700 personnes 
ayant subi une perte d'autonomie, essentiellement en finançant l'aide humaine dont elles bénéficient, 
mais également des aménagements de logement, des aides techniques ou animalières.

Cette prestation de compensation est attribuée à vie lorsqu'aucune amélioration de l'autonomie n'est 
envisageable.

Il reste que dans de nombreux cas, elle est accordée pour une durée déterminée comprise entre 3 et 
10 ans, 5 ans étant la durée la plus commune.

Pour autant, la population des bénéficiaires de la PCH est très stable. La Drees note qu'en 2016, il 
n'y eut que 11% d'entrées et sorties de la PCH. Cela signifie que dans près de 9 cas sur 10, un 
bénéficiaire continuait d'en bénéficier ou obtenait son renouvellement. Cela se comprend aisément, 
tant les situations où la perte d'autonomie évolue dans un sens favorable au bénéficiaire sont rares. 
Une majorité des situations de handicap sont marqués par leur stabilité. Les forfaits de surdité et de 
cécité, par exemple, concernent 1 bénéficiaire sur 5. La Drees note par ailleurs que deux des 
principaux motifs de sortie de la PCH sont le décès et le déménagement. Ensuite viennent le fait de 
bénéficiaire d'une autre aide, bien souvent l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) puis 
l'inéligibité à la PCH.

Malheureusement, le contrôle imposé sur les bénéficiaires reste important : il leur est demandé de 
fournir un certificat médical (le formulaire Cerfa n° 15695*01) lors d'une demande de 
renouvellement de la prestation de compensation du handicap. Il est regrettable d'observer une telle 
attitude de soupçon et de contrôle envers des personnes souvent âgées, dont la perte d'autonomie est 
caractérisée et pour une aide fournie en nature.

Cette exigence complique inutilement le parcours administratif de nombreux bénéficiaires , en 
même temps qu'elle pénalise les médecins chargés de réaliser ces certificats, à qui l'on demande de 
devenir les contrôleurs de la maison départementale des personnes handicapées.

Le passage d'un certificat médical à un simple formulaire permettra de simplifier la tâche des 
bénéficiaires et de libérer des consultations médicales largement évitables, car ne correspondant pas 
à un acte de soin bénéfique pour le patient.


